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Rendez-vous
La Chambre Interdépartementale
des Notaires de Savoie vient à
votre rencontre et sera présente le :

DU 23 AU 26 SEPTEMBRE 2007 :
103ème Congrès des Notaires à Lyon sur le
thème “Division de l'immeuble”.

LE 19 OCTOBRE 2007 :
Conférence et table ronde organisées
par l'Institut Notarial des Collectivités
Locales (INCL) à l'Impérial Palace à
Annecy sur le nouveau Code de la
Propriété des Personnes Publiques “La
circulation des propriétés publiques”.

LE 1ER DÉCEMBRE 2007 : 
28ème rencontres notariales de Maillot sur le
thème “Familles et nouvelles solidarités”.

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

Dans un premier temps, je profite de cette
14ème lettre d'info des notaires des Savoie pour
m'adresser aux étudiants qui souhaitent s'orienter
vers la profession de notaire.
Dans la poursuite logique de la promotion des
métiers du notariat par les instances nationales,
les notaires savoyards s'impliquent avec les jeunes
pour déployer une formation en vu de répondre
aux besoins d'offres d'emplois dans nos 2 dépar-
tements. L'action envers les jeunes qui a été
relayée par la tournée “T'as pas une minute”
fait suite à l'ouverture à la rentrée de nouvelles
formations à la fac de Chambéry spécifiques au
notariat.
Il sera donc maintenant possible, sans quitter nos
montagnes, d'effectuer un cursus complet pour
se former aux métiers du notariat.

Dans un deuxième temps, je tiens à répondre à
vos questions concernant le nouveau tarif des
notaires dans la rubrique “l'actualité des notaires”.
La réforme du tarif des notaires contient entre
autre certaines simplifications, suppressions,
revalorisations ou diminutions de rémunération.
Globalement, le coût du service notarial demeure
stable, mais sera mieux réparti au cours de la vie
des clients. Certains actes seront moins coûteux
ou certains frais supprimés.

Je conclurai en vous invitant à parcourir la
rubrique “en bref” afin d'y découvrir un aperçu
des dernières nouveautés et notamment la
nouveauté fiscale concernant les donations et
successions promise par le  nouveau Président.

Je vous souhaite une très bonne lecture.
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EST-IL EXACT QUE LE TARIF DES NOTAIRES A CHANGÉ ?
Oui. Un décret du 23 mars 2007 a modifié le tarif
des notaires  pour tenir compte des dernières réformes
intervenues en droit de la famille. En effet, des lois
récentes ayant ouvert de nouvelles possibilités en droit
de la famille et en matière de crédit immobilier
(mandat posthume, changement de régime matrimonial
déjudiciarisé, pacte civil de solidarité authentique,
hypothèque rechargeable, etc.), il fallait déterminer le
coût de ces nouveaux actes notariés.
Cette modification du tarif des notaires contient également
certaines simplifications, des revalorisations, mais aussi
des suppressions ou diminutions de rémunération. 

LES FRAIS DE NOTAIRE VONT-ILS AUGMENTER ?
Globalement le coût du service notarial demeure stable
mais sera mieux réparti au cours de la vie des clients
entre les différents actes juridiques dont ils ont besoin.
Prenons l'exemple des donations entre époux ( encore
appelées donations au dernier vivant). Le coût total de
deux donations entre époux (une par Madame à
Monsieur et l'autre par Monsieur à Madame) inscrites
au Fichier Central des Dispositions de Dernières
Volontés est de l'ordre de 340 euros. 

Ce coût résulte, d’une part d’une augmentation du coût
au stade de la signature de la donation entre époux,
mais aussi de la suppression pure et simple de la
rémunération du notaire au moment du décès, lorsqu’il
s’agit de mettre en oeuvre la donation, ce qui faisait
partie des frais de règlement de la succession.  Il y a
donc une nette baisse du coût global de cette disposition
de prévoyance très importante pour les couples et les
familles qui va dans le sens d'un meilleur accès du droit
au plus grand nombre, ce qui est un souci constant des
pouvoirs publics et du notariat. 

TOUS LES NOTAIRES UTILISENT-ILS LE MÊME TARIF ?
Les notaires sont rémunérés en application d'un tarif
national obligatoire fixé par le Ministre de la Justice. Ce
tarif unique et obligatoire pour l'ensemble de la France
garantit à chaque citoyen un accès égalitaire au service
public notarial, quel que soit l'office notarial auquel il

s'adresse (petit ou grand, rural ou urbain, ancien ou
récent, réputé ou discret, etc.). Cette unité de tarification
interdit donc aux notaires de se faire concurrence par
les prix.

PEUT-IL Y AVOIR UNE DIFFÉRENCE DE PRIX ENTRE DEUX
NOTAIRES POUR UNE MÊME OPÉRATION ?
Oui, pour une même opération, de très légères différences
pourront parfois être observées. Essentiellement parce
que face à la même demande, deux notaires pourront
mettre en œuvre des solutions juridiques différentes qui
aboutiront à des coûts légèrement différents.

N’hésitez pas à demander des explications à votre
notaire. 



En brefÉ
LE RAPPORT FISCAL DES DONS MANUELS:
Lorsqu'un don manuel de somme d'argent doit •tre fiscalement
rapportŽ ˆ la succession (dons effectuŽs moins de 6 ans avant le
dŽc•s du donateur au profit d'un donataire appelŽ ˆ sa succession),
la rŽintŽgration ˆ l'actif se fait pour la valeur nominale de la somme
donnŽe, sans rŽŽvaluation et sans tenir compte des Žventuels emplois
effectuŽs avec cette somme. (RŽp. MinistŽrielle 15 mars 2007).

LOI ROBIEN : LE LOCATAIRE PEUT æTRE ƒTUDIANT
Pour bŽnŽficier du dispositif Robien, le logement doit •tre louŽ ˆ
titre de rŽsidence principale. L'administration fait une exception
pour le locataire Žtudiant qui, tout en restant ˆ la charge de ses
parents au sens de l'imp™t sur le revenu, loue un logement distinct
pour les besoins de ses Žtudes.

PAS DE COMMISSION D'AGENCE SANS RESPECT
DES FORMES: 
Pour que l'agent immobilier ait droit ˆ sa commission,, il faut non
seulement qu'il ait ŽtŽ ˆ l'origine de la vente, mais qu'une convention
ou le mandat de vente signŽ du vendeur indique prŽcisŽment qui de
l'acheteur ou du vendeur doit supporter la charge de la commission.
Pour la cour de cassation, l'indication dans le mandat d'un prix
de vente "commission comprise" et d'un prix Ònet vendeurÓ ne remplace
pas la dŽsignation de la personne qui doit payer la rŽmunŽration due
ˆ l'agence (Cassation Civile 1•re Chambre du 13 mars 2007).

D E U X N O U V E L L E S R é G L E S P O U R L E S
ASSEMBLƒESGƒNƒRALES DE COPROPRIƒTƒ:
Les convocations doivent dŽsormais parvenir aux copropriŽtaires 21
jours (au lieu de 15) avant la date de la rŽunion. Par ailleurs, les moda-
litŽs de fermeture de l'immeuble rel•vent ˆ nouveau de la double
majoritŽ.de l'article 26. (Loi du 5 mars 2007 DŽcr•t du 1 er mars 2007).

RƒSILIATION DU BAIL POUR TROUBLE DE
VOISINAGE :
Afin de mieux sanctionner les troubles de voisinage, le lŽgislateur
autorise l'introduction dans le bail d'une clause de rŽsiliation de plein
droit pour non respect de l'obligation d'user paisiblement des lieux
louŽs. NŽanmoins, la clause ne peut s'appliquer que si le manquement
relevŽ de chose jugŽe rŽsulte de troubles de voisinage constatŽs par
une dŽcision de justice passŽe en force
C'est le troisi•me cas de rŽsiliation de bail de plein droit avec la non
prŽsentation de l'attestation d'assurance et de non paiement du loyer
(Loi du 5 mars 2007).
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NOUVEAUTƒ FISCALE IMPORTANTE:
A L'HEURE Oô EST ƒDITƒE CETTE LETTRE D'INFO, LE PROJET DE LOI PORTANT

SUR LE TRAVAIL, L'EMPLOI ET LE POUVOIR D'ACHAT N'EST TOUJOURS PAS

VOTƒ, MAIS IL DEVRAIT CONTENIR LES ƒLƒMENTS SUIVANTS:
¥ Le gouvernement prŽvoit la possibilitŽ de transmettre 20.000 euros
ˆ chacun de ses enfants, petits-enfants ou arri•re petits-enfants.
¥ Un crŽdit d'imp™t sur le revenu Žgal ˆ 20 % des intŽr•ts d'emprunt
payŽs ˆ compter du 1er jour du mois suivant la date d'entrŽe en
vigueur de la loi, au titre des intŽr•ts affŽrents au cinq premi•res
annŽes de remboursement, dans la limite d'un montant annuel
d'intŽr•ts ne pouvant pas excŽder 3 750 euros pour une personne
cŽlibataire, veuve ou divorcŽe et 7 500 euros pour un couple soumis ˆ
l'imposition commune., majorŽe de 500 euros par personne ˆ charge.
Cet avantage fiscal s'applique aussi bien aux nouveaux emprunts
qu'aux emprunts en cours, pour les intŽr•ts payŽs ˆ compter de la
date d'entrŽe en vigueur de la loi et affŽrents aux cinq premi•res
annuitŽs suivant l'acquisition de l'habitation principale. Il est
ouvert ˆ tous les accŽdants, ˆ raison des intŽr•ts d'emprunt
supportŽs pour l'acquisition ou la construction d'un logement ˆ
usage d'habitation principale.

Les droits de succession sont supprimŽs au profit du conjoint
survivant et du partenaire liŽ au dŽfunt par un pacte civil de solidaritŽ.
L'abattement personnel de 50 000 euros applicable pour les
donations et successions sur la part de chacun des ascendants et
de chacun des enfants vivants ou reprŽsentŽs est portŽ ˆ 150 000
euros. CorrŽlativement, l'abattement global de 50 000 euros
applicable sur l'actif net successoral est supprimŽ.

L'abattement personnel de 50 000 euros applicable pour les donations
et successions sur la part de chacun des ascendants et de chacun
des enfants vivants ou reprŽsentŽs est portŽ ˆ 150 000 euros.
CorrŽlativement, l'abattement global de 50 000 euros applicable
sur l'actif net successoral est supprimŽ. Un abattement spŽcifique
de 5 000 euros est Žgalement instituŽ pour les successions dŽvolues
aux neveux et ni•ces.

Les transmissions entre vifs sont facilitŽes par la crŽation d'une
exonŽration de droits de mutation applicable aux dons en numŽraire
dans la limite de 20 OOO euros au profit d'un enfant, d'un petit-
enfant, un arri•re petit-enfant ou, ˆ dŽfaut d'une telle descendance,
d'un neveu ou d'une ni•ce.

MAILLOCHON Nicolas ; DENOITS SŽbastien ; DERBIER
Jean-Philippe ; BARRALLIER Mathieu ; LAMARCA No‘lle ;
GRAVIER SŽverine ; MORET Myriam ; LALLEMANT ChloŽ ;
TIRARD JŽr™me ; BRON-FULGRAFF Evelyne ; LASSERRE
Anne-Marie ; ROCHETTE Fran•ois-Xavier ; DELATTRE
Fran•ois ; DELANOE Laurent , CABUT CLOAREC Nathalie ;
NEUVECELLE Bernadette ; GROSSET-GRANGE-PERNAT
Charlotte ; FRESSENON CŽdric ; GARNIER Yannick.
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